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Paray-le-Monial, le 1er mars 2010 
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Concours Spécial Bourgogne Jeunes 

 
Ce concours aura lieu le samedi 13 mars 2010, au Gymnase Municipal, Avenue de 
Chalon à PARAY LE MONIAL. 

Distance : 10 mètres 15 mètres    

Blasons : Poussin : ∅ 122  Niveau 3 : ∅ 122 Niveau 2 : ∅ 80 Niveau 1 : ∅ 60 As : ∅ 40 
 

Déroulement : Phase qualificative 1 série de 10 volées puis Finales en round de 3 volées de 3 flèches  
(2 minutes par volées) pas de finales pour les poussins – l’échauffement se fait sur la 
distance. 

 Ouverture du greffe : 13 h 30   

 Échauffement : 14 h 15 Début des Tirs : 15 h 15 

 Inspection du 
matériel : 15 h 00 Fin des tirs :  Vers 18 h 00 

Pensez à 
apporter : 

Licence 2009/2010 ; Passeport signé ; Certificat médical ; tenue blanche ou de club ; 
Chaussures de sport propres pour l’utilisation dans le gymnase 
Engagement : 3 € 

Veuillez envoyer vos inscriptions le plus rapidement possible. 

Sportivement, à bientôt. 

Le bulletin d’inscription ci-joint est à renvoyer au plus tard le 10 mars 2010  à 

Marcel RENARD  –  7, rue Claude Bailly – 71600 PARAY-LE-MONIAL – tél./fax. : 03 85 81 22 00 

Ou par courrier électronique : archersdelatour.paray@laposte.net 

 
 
 
Rappel :  

Changement de niveaux Score sur 10 volées à réaliser une fois 

Fin spécial jeunes B, M, ou AS cadets 200 

Fin spécial jeunes Cadets 180 

Poussin à niveau 3 240 

Fin spécial jeunes poussins 2 à 1 220 

Niveau 3 à niveau 2 240 

 
 


